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Remarques préliminaires 

Richard Paré 
Bibliothécaire parlementaire 
Bibliothèque du Parlement 
et conseiller auprès du 
Groupe canadien d'étude des 
questions parlementaires 

Hugh Finsten 
Modérateur et 
Directeur général du Service de recherche 
Bibliothèque du Parlement 

Richard Paré : Bienvenue à ce colloque 
organisé par le Groupe canadien d'étude des 
questions parlementaires et par la Bibliothèque du 
Parlement. Mon intervention sera très brève. Je me 
contenterai de vous souhaiter la bienvenue et de vous 
présenter le modérateur de l'atelier de ce matin. Il 
s'agit de M. Hugh Finsten, directeur générai du 
Service de recherche, et sans plus de cérémonie, je 
lui cède la parole. 

Hugh Finsten : Merci, monsieur Paré, et 
bonjour tout le monde. Le sujet de ce matin est la 
cité parlementaire et nous avons avec nous pour en 
discuter un panel composé de distingués invités que 
je vous présenterai dans quelques minutes. 

Lorsqu'on a travaillé sur la Colline pendant 
près de 25 ans avec les édifices du Parlement en 
arrière-plan, on s'aperçoit qu'après un certain temps, 
ces édifices deviennent une toile de fond qu'on ne 
remarque plus toujours lors de nos activités 
quotidiennes. Puis, de temps à autre, quand on court 
pour se rendre à un rendez-vous dans l'édifice du 
Centre, on s'arrête et on regarde réellement ces 
édifices afin de s'imprégner une fois de plus de leur 
beauté, de remarquer les tours, les arches gothiques, 
les pierres de grès, les sculptures détaillées de la 
rotonde, le hall d'honneur, etc. Tout ce talent 
artistique est à vous couper le souffle. 

Actuellement, des réparations qui ont trop 
attendu sont en cours. La Tour de la Paix a disparu; 
seul le drapeau canadien marque son emplacement, 
et l'entrée de l'édifice du Centre est cachée derrière 
une palissade de bois temporaire. On se rend 
maintenant compte de notre chance depuis qu'on a 
temporairement perdu le droit d'admirer cette partie 
de ce magnifique immeuble. 

Dans un ouvrage qui fait maintenant 
autorité, Le privilège parlementaire au Canada, Joe 
Maingot définit l'expression « enceinte 
parlementaire » dans les termes suivants : « [. . .] les 
locaux qu'occupent la Chambre des communes et le 
Sénat pour s'acquitter de leurs fonctions. Elle 
comprend les locaux sur lesquels chaque chambre, 
par l'intermédiaire de son Président, exerce un 
contrôle matériel pour permettre à ses membres de 
s'acquitter de leur travail parlementaire sans entrave 
ni ingérence extérieure ». 

Ce matin, nous n'allons pas seulement 
discuter des édifices parlementaires, mais aussi de la 
cité parlementaire. Ce n'est pas seulement une 
question de bâtiments, cela comprend aussi le 
contrôle et la juridiction. 

Il ne manque pas de joueurs qui ont un rôle 
concernant la cité parlementaire : trois niveaux de 
gouvernement, la Commission de la capitale 
nationale, le ministère des Travaux publics, les 
Présidents des deux Chambres, la Gendarmerie 
royale canadienne et plusieurs autres inconnus. 

Quelques mots au sujet de la Bibliothèque 
du Parlement. Bien sûr, celle-ci a toujours fait partie 
et fait encore partie de la cité parlementaire, et elle 
est directement visée dans les plans futurs, qui 
prévoient d'ailleurs des usages concomitants. 

En ce qui touche à la définition de 
M. Maingot, la Bibliothèque du Parlement aide les 
deux Chambres à s'acquitter de leurs fonctions et 
relève des deux Présidents, qui sont secondés par un 
comité mixte. 

En fait, la Bibliothèque a été très vite visée 
par un précédent important qui a établi les limites 
géographiques du Parlement et des pouvoirs de la 
Chambre et du Président. Même si le personnel de la 
Bibliothèque n'a pas la réputation d'être violent, en 
1866, une question de privilège a été soulevée à 
l'égard de l'adjoint d'un bibliothécaire qui « en était 
venu aux mains » avec un député concernant un 
article de joumal. 

Le Président, faisant valoir son autorité sur 
la cité parlementaire, avait trouvé le bibliothécaire 
coupable de mépris et celui-ci avait été par la suite 
renvoyé. Le personnel de la Bibliothèque essaie 
depuis ce temps de ne pas trop se faire remarquer. 

Comme vous pouvez le voir, il existe une 
multitude de questions intéressantes dont on peut 
discuter ce matin et nous avons pour le faire avec 
nous un panel d'invités distingués qui sauront nous 
éclairer sur la cité parlementaire d'hier, 
d'aujourd'hui et de demain. 
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Immédiatement à ma gauche, celui qui nous Après avoir entendu les discours de nos 
parlera des aspects historiques, nous expliquera panélistes, on invitera l'auditoire à formuler des 
comment nous en sommes rendus à la situation commentaires et à poser des questions. 
actuelle et nous présentera certains des problèmes, Je cède la parole à John Reid. 
John Reid, un membre du Conseil privé, ministre 
d'État chargé des relations fédérales-provinciales 
sous le premier mini'stre Trudeau et député de la 
circonscription Kenora-Rainy River de 1965 à 1984. 
Avant d'entrer en politique, John, alors chargé de 
cours, était venu à Ottawa pour travailler à sa thèse 
de doctorat, mais il s'est retrouvé dans un cabinet de 
ministre et puis sur la scène politique. Il est 
actuellement consultant et président de l'Association 
nucléaire canadienne. 

Aux côtés de John Reid, celui qui traitera de 
la situation actuelle - les installations, les terrains et 
les divers intervenants - et qui soulèvera 
certainement quelques idées controversées, j'ai 
nommé John Holtby. John a déjà été président du 
Groupe canadien d'étude des questions 
parlementaires. Il a servi des comités parlementaires 
et divers parlementaires à la fois à la Chambre et au 
Sénat durant un certain nombre de législatures. Il est 
l'un des coauteurs de la sixième édition de la 
Jurisprudence parlementaire de Beauchesne, et il 
aime bien commenter les dossiers parlementaires. 

Enf i ,  il y a aussi Ed Riedel, qui se 
penchera sur l'avenir et nous expliquera pourquoi la 
Chambre sera temporairement installée à la cafétéria 
plutôt que dans l'édifice de la banque ou dans 
l'ancienne station de chemin de fer, et qui 
s'opposera peut-être à certaines des propositions des 
autres panélistes. Ed a travaillé pendant 17 ans au 
sein de la fonction publique à divers postes 
administratifs et financiers. Il a été le contrôleur et 
l'administrateur de la Chambre des communes 
pendant 14 ans avant de devenir conseiller spécial 
auprès du Président de la Chambre concernant la 
planification des immeubles à long terme. 
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La cité parlementaire d'hier 

L'honorable John Reid 
Ancien parlementaire et 
conseiller auprès du Groupe canadien 
d'étude des questions parlementaires 

John Reid : Monsieur le président, 
mesdames et messieurs, j'ai l'intention d'adopter 
l'approche de celui qui a été détenu pendant une 
période de 21 ans dans cette institution. En effet, j'ai 
occupé durant deux ans un poste d'adjoint principal 
et d'adjoint spécial auprès d'un ministre avant d'être 
député et ministre pendant 19 ans. Bien stîr, au cours 
de ces années, énormément de changements ont été 
apportés dans les installations physiques mises à la 
disposition des parlementaires. 

Lorsque je suis arrivé à Ottawa, en 1963, 
les Libéraux venaient tout juste de remplacer les 
Conservateurs. Je souhaitais alors non pas faire de la 
politique, mais m'adonner à une activité beaucoup 
plus noble. Je venais tout juste de terminer mes 
examens oraux de doctorat à l'université de Toronto 
et je voulais rédiger ma thèse. Mon père, un 
politicien de longue date, m'avait conseillé de 
demander à mon député la permission d'utiliser la 
Bibliothèque du Parlement. Or, il se trouvait que 
mon député était l'honorable William Benedickson, 
ministre des Mines et Relevés techniques. Il m'a 
bien obtenu le droit d'utiliser la Bibliothèque, mais il 
m'a également offert de travailler avec lui à régler 
les problèmes de sa circonscription. 

Étant donné ma formation d'historien 
politique, il s'agissait d'une offre alléchante, mais je 
tenais absolument à terminer ma thèse. Nous 
sommes parvenus à un compromis : je travaillerais 
le matin à ma thèse et l'après-midi pour lui. 
Malheureusement pour ma thèse, j'ai trouvé ce 
nouvel emploi beaucoup plus fascinant et trois mois 
plus tard, j'abandonnais ma thèse et je passais .à son 
service à temps plein. 

Comme je n'avais jamais travaillé dans un 
bureau auparavant et jamais oeuvré à l'extérieur du 
milieu universitaire, les installations de la colline du 
Parlement qu'on mettait à la disposition des adjoints 
spéciaux des ministres en 1963 me paraissaient plus 
que suffisantes. Je partageais un grand bureau avec 
l'adjoint principal et puisque ce dernier passait le 
plus clair de son temps au ministère et que je devais 
travailler à la Chambre des communes, ce bureau 
était en fait le mien. Je me suis donc retrouvé, moi 
le dernier arrivé, avec un bureau d'une taille 

impressionnante et qui disposait de toutes les 
installations disponibles à l'époque. 

Je devais alors visiter de temps à autre des 
députés dans leurs bureaux, et je me suis aperçu 
qu'ils étaient parfois entassés à deux, trois ou quatre 
dans un bureau avec une secrétaire, embauchée pour 
la session, et un téléphone. Ces gens-là menaient une 
vie très misérable. Comparativement à eux, je me 
menais une vie de pacha. 

Lorsque je me suis fait élire en 1965, les 
députés avaient accès à l'ensemble de l'édifice de 
l'Ouest et c'était la première fois qu'on pouvait leur 
offrir des bureaux individuels - ce qui constituait 
tout un progrès pour les 265 députés. 

Nous avions alors chacun un bureau que 
nous devions partager avec notre secrétaire 
embauchée encore de façon temporaire. Pour moi, 
ce fut toute une baisse dans la qualité de vie au 
travail par rapport à mon poste d'aide ministériel, 
non seulement sur le plan de l'espace, de l'intimité, 
du bruit, mais aussi pour toutes,. les autres 
installations comme les photocopieuses, les 
téléphones et toute une gamme d'autres choses. Les 
bureaux étaient plus acceptables qu'auparavant, mais 
certainement pas luxueux. 

Puis, il y a eu l'ouverture de l'édifice de la 
Confédération. Pour la première fois, les députés 
pouvaient alors disposer d'un bureau semblable à 
celui de l'adjoint ministériel en 1963. Je me 
souviens d'une rencontre avec M. desalabury, 
l'administrateur de la Chambre des communes 
d'alors, qui m'avait invité dans sa suite afin que je 
constate ce dont il disposait. Il m'avait alors 
demandé : « Ne croyez-vous pas qu'il faudrait offrir 
quelque chose du genre aux députés? » J'étais 
abasourdi et je lui répondis : « Aucun d'entre nous 
n'aspire à ce genre de luxe B. 

Lorsque l'édifice de la Confédération a 
ouvert ses portes, il devenait possible d'offrir des 
bureaux aux députés. Toutefois, le Cabinet a alors 
décidé qu'il s'agissait d'une magnifique occasion de 
procéder à une réforme de la Chambre des 
communes, une réforme qui devait selon eux 
entraîner le déménagement de tous les députés de 
l'édifice du Centre et l'installation de tous les 
ministres dans cet édifice, ce qui aurait eu pour effet 
d'exiler les députés dans les édifices de l'Ouest et de 
la Confédération. Plus tard, lorsque ce plan a été 
connu, le projet a été stoppé et le premier ministre, 
comprenant ce qui s'était passé, a chargé Marc 
Lalonde de procéder à l'attribution des bureaux de 
l'édifice de la Confédération. Les ministres ont été 
éparpillés dans tous les édifices parlementaires, 
comme on les appelait à l'époque, tout comme les 



LQ cité parlementaire : d'hier à demain 5 

députés, situation que nous retrouvons encore 
aujourd'hui. 

Après mon élection en 1965, j'avais le 
choix de demeurer à l'édifice du Centre ou 
d'emménager dans l'édifice de l'Ouest. Pendant les 
trois premiers mois, j'ai travaillé dans un bureau de 
l'édifice du Centre. Après avoir visité l'édifice de 
l'Ouest, je ne pouvais comprendre comment une 
personne saine d'esprit pouvait souhaiter demeurer à 
l'édifice du Centre. Les bureaux y étaient petits, 
lugubres, mal éclairés, sans compter qu'ils ne 
disposaient pas des connexions électriques 
nécessaires et qu'ils ne comptaient qu'une seule ligne 
téléphonique. Il faut se souvenir qu'à cette époque, 
la Chambre siégeait une bonne partie de l'été. À 
l'édifice de l'Ouest, on pouvait profiter de l'air 
climatisé, un facteur important, et de grands 
bureaux. La cafétéria venait d'ouvrir et était assez 
spectaculaire pour l'époque; les occupants avaient 
également accès à toutes les installations voulues en 
plus du tunnel qui les amenait à l'édifice du Centre. 
Comme les comités siégeaient dans cet édifice, celui- 
ci avait donc tous les avantages. 

Ce fut intéressant de constater jusqu'à quel 
point les députés se battirent pour demeurer dans 
l'édifice du Centre, jugeant que c'était l'endroit où 
s'installer. En fait, c'est avec la réforme qui 
s'amorça à cette époque que la Chambre des 
communes a commencé à céder de ses pouvoirs aux 
comités, et l'édifice de l'Ouest devint ainsi plus 
avantageux parce que c ' é a t  le seul immeuble où 
l'on comptait suffisamment de salles de réunion pour 
les comités. 

Il est certain que bon nombre des décisions 
qui ont été prises concernant la Chambre des 
communes l'ont été de bonne foi, dans le but 
d'améliorer la situation. Ami,  dans les années 70, le 
gouvernement a décidé d'étendre la cité 
parlementaire en se lançant dans une expropriation 
massive de propriétés à partir de la rue Elgin et tout 
le long du mail de la rue Sparks. Je n'ai jamais 
compris pourquoi on avait choisi le mail de la rue 
Sparks, mais c'est bien ce que l'on a alors décidé de 
faire. 

Une fois ces expropriations terminées, on 
s'est alors rendu compte qu'on avait commis une 
terrible erreur parce qu'on ne savait plus quoi faire 
de tout ce terrain. On a donc formé la Commission 
Abbott, un groupe très puissant composé de gens très 
distingués qui ont travaillé très fort et produit un 
superbe rapport. Il traitait des problèmes des 
députés, du manque d'espace, etc. 

Il examinait également les problèmes liés à 
l'expansion de la cité parlementaire et les besoins du 

Parlement en matière de locaux, et il proposait un 
plan en vue de régler ces problèmes. 

Le gouvernement retint les propositions qui 
lui convenaient et le rapport ne fut jamais mis en 
oeuvre complètement. Comme les problèmes des 
députés n'avaient pas été réglés d'une manière 
satisfaisante, le Comité McGrath, qui a été formé 
après l'élection des Conservateurs de M. Mulroney, 
a consacré beaucoup de temps à l'étude de ces 
questions. 

La Commission Abbott et le Comité 
McGrath ont tous les deux fait ressortir que personne 
n'était responsable de la cité parlementaire. En effet, 
si vous regardez la façon dont on essaie d'organiser 
la cité parlementaire, vous vous rendrez compte 
qu'on se retrouve devant une situation aberrante. En 
effet, au Canada, le gouvernement est fondé sur le 
principe de la responsabilité. Le gouvernement est 
responsable de ses décisions, les ministres sont 
responsables des leurs et les sousministres de 
même. Dans notre système, nous savons qui est 
responsable des divers dossiers et nous pouvons 
prendre des mesures afin de les tenir responsables. 

Or, personne n'est responsable de la cité 
parlementaire. Comme personne n'en est 
responsable, personne ne s'en occupe. Lorsqu'une 
mesure est prise, c'est le plus souvent d'une manière 
urgente ou ponctuelle parce que c'est ce qui arrive 
lorsque personne n'est responsable d'un dossier. 

Les plans préparés par la Commission 
Abbott et en particulier les plans plus spécifiques 
élaborés par le Comité McGrath ont été allègrement 
écartés par tout le monde parce que les gens chargés 
de gérer les édifices parlementaires jugeaient que 
cette situation chaotique était avantageuse pour eux. 

Maintenant, que devrions-nous faire 
aujourd'hui avec ce gâchis, alors que la Chambre 
des communes doit être assujettie à un plan de 
rénovation d'une durée de 15 ou de 20 ans, selon la 
perspective que vous adoptez, plan qui nécessite des 
déménagements majeurs, tout cela parce qu'on nous 
dit que l'édifice du Centre tombe en ruines. Cette 
lacune au niveau de la responsabilité ou cette 
situation chaotique a fait en sorte -que l'un de nos 
monuments nationaux n'a pas été entretenu comme il 
se doit. 

Je ne pense pas que personne puisse affirme 
qu'un système est valable s'il ne permet pas 
d'entretenir convenablement des installations, en 
particulier lorsque celles-ci constituent un monument 
national et un attrait touristique majeur. 

De plus, si nous regardons ce qui a été fait 
avec les propriétés expropriées, nous constatons que 
le gouvernement cherche à trouver des partenaires 
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du secteur privé afin d'investir quelque 300 millions 
de dollars seulement pour être en mesure de remettre 
les immeubles en état, étant donné que le 
gouvernement a été incapable de les entretenir 
convenablement à l'aide du système en place. 

Selon moi, l'administration de la Chambre 
des communes, du Sénat, des édifices 
parlementaires, de l'édifice de l'Ouest et de toute la 
cité parlementaire se révèle un échec total. Je ne 
blâme personne, je blâme simplement un système qui 
ne tient personne responsable. 

Il existe toutefois des solutions. Selon moi, 
nous devrions profiter de l'expérience acquise avec 
les résidences parlementaires - c'est-à-dire la ferme 
du Président, la résidence du chef de l'Opposition et 
la résidence du premier ministre - où on a mis sur 
pied des organismes consultatifs qui formulent des 
recommandations concernant l'entretien et d'autres 
questions. 

Les gouvernements ont jugé ces comités 
consultatifs très utiles parce qu'ils peuvent recevoir 
leurs rapports et dire : u Ce n'est pas nous qui avons 
pensé à ces mesures. Elles nous ont été conseillées 
par nos experts et il nous faut les mettre en oeuvre B. 
Il en a résulté une amélioration notable de l'entretien 
de ces installations depuis la création de ces comités. 

Toutefois, le problème est beaucoup plus 
grave avec la cité parlementaire puisque personne 
n'en est responsable. Par conséquent j e  
recommande - et même fortement - que nous 
créions un organisme national afin de gérer la cité 
parlementaire. Cet organisme embaucherait du 
personnel. Le Comité McGrath a recommandé de 
nommer un genre d'intendant afin d'assumer cette 
responsabilité. Le comité organisateur serait 
composé de citoyens de partout au pays, qui seraient 
chargés de l'administration de ces installations à 
court, moyen et long terme et qui feraient rapport 
directement à la Chambre et au Sénat. Il faudrait 
aussi créer un comité mixte composé d'un nombre 
égal de sénateurs et de députés afin d'étudier ce 
rapport au nom des deux Chambres. 

Actuellement, il n'existe pas de comité 
mixte de la Chambre et du Sénat qui puisse se 
pencher sur la cité parlementaire et même sur 
l'édifice du Centre. Cette situation me semble 
absurde, mais elle existe réellement. 

Avec cette proposition, la Chambre des 
communes et le Sénat continueraient à être les 
locataires de leurs propres immeubles. Ce n'est pas 
un grand changement puisque c'est la situation 
actuelle, sauf qu'on ne sait pas qui sont les 
propriétaires. 

Cette solution permettrait également de faire 
participer les citoyens de tout le pays à la rénovation 
et au développement de l'un de nos principaux 
symboles nationaux. Notre pays ne compte pas 
beaucoup de symboles, mais les édifices 
parlementaires et la cité parlementaire en constituent 
un important et il faudrait le reconnaître. 

Les députés ne siègent pas longtemps à la 
Chambre des communes; ils y siègent en moyenne 
pendant moins de six ans, soit environ cinq ans et 
di mois. Les sénateurs ont un mandat beaucoup plus 
long, mais le Sénat ne semble pas s'être intéressé à 
cette question parce qu'il n'a pas participé à la 
majorité des travaux. C'est la Chambre des 
communes qui a pris l'initiative. 

Toutefois, le gouvernement et la Chambre 
tendent à se préoccuper beaucoup plus du court 
terme que ne l'exige un monument national. En un 
sens, j'estime que les deux Chambres ont manqué à 
leurs obligations à l'égard de la cité parlementaire. 
Par conséquent, je pense que l'heure est venue de 
faire participer les véritables propriétaires des 
installations : les citoyens canadiens. Il faudrait 
établir un organisme national qui serait responsable 
de l'entretien et de la planification de la cité 
parlementaire. 

Merci beaucoup, monsieur le président. 

Hugh Finsten : Je vous remercie beaucoup 
monsieur Reid. Maintenant, au tour de M. John 
Holtby . 
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La cité parlementaire 
d'aujourd'hui 

John Holtby 
Directeur du personnel du Comité spécial sur 
la réforme de la Chambre des communes (1985) 
et coauteur de la sixième édition de la 
Jurisprudence parlementaire de Beauchesne 

John Holtby : Merci monsieur le président. 
On m'a demandé de parler du présent, mais les 
philosophes grecs m'ont appris il y a longtemps 
qu'on ne se baigne pas deux fois dans le même 
fleuve. Je devrai donc parler à la fois du passé et du 
futur. 

Je veux revenir à la Commission Abbon et 
rappeler quelques événements qui se sont produits à 
cette époque. Cette commission avait été établie à la 
suite du rapport de la Commission Beaupré. T.N. 
Beaupré, Marc Lapointe et Arthur Maloney avaient 
été nommés membres du Comité consultatif des 
traitements et dépenses des parlementaires qui a fait 
rapport en 1970. Ce rapport soulignait, comme 
M. Reid l'a mentionné, le caractère totalement 
inacceptable des bureaux et installations des députés 
et de leur personnel sur la Colline. En 1973, on a 
procédé à l'expropriation du quadrilatère formé par 
les rues Wellington, Sparks, Elgin et Bank, au sud 
de la Colline. L'objectif était de protéger 
l'environnement du Parlement et d'empêcher tout 
développement qui aurait pu avoir un effet nocif, 
tout en fournissant les terrains voulus pour étendre la 
cité parlementaire et répondre aux autres besoins du 
gouvemement. 

Lors de l'annonce de cette expropriation, le 
ministre des Travaux publics de l'époque, M. Dubé, 
avait déclaré ce qui suit : a Cette mesure fournira à 
la Commission de la capitale nationale une occasion 
en or de planifier le développement urbain de ce 
secteur crucial qui est situé au coeur de la capitale 
nationale et qui fait le lien entre le Parlement et la 
Ville d'Ottawa. Mon ministère collaborera 
étroitement avec la Commission afin de marier les 
exigences architecturales du Parlement aux 
possibilités excitantes de cet emplacement. Pour ce 
faire, il sera important que le Parlement se trouve au 
coeur de ce processus et je désire annoncer que le 
gouvemement a l'intention de nommer une 
commission composée d'actuels et d'anciens députés 
représentant tous les partis à la Chambre et au Sénat. 
Le gouvernement consultera les chefs de tous les 
partis au sujet des nominations au sein de cette 
commission ». 

Comme nous le savons, en avril de l'année 
suivante, M. Douglas Abbon, un ancien juge de la 
Cour suprême et un ancien député et ministre, était 
nommé président de cette commission. Comme 
M. Reid l'a souligné, celle-ci était en effet composée 
de membres distingués. Elle en comptait 20, dont 
deux qui sont toujours en poste au Parlement, les 
sénateurs Eymard Corbin et John Stewart. 

À propos, un événement très intéressant est 
survenu lorsque cette déclaration a été faite par le 
ministre Dubé. En effet, une plainte a été présentée 
par Stanley Knowles, une situation un peu identique 
à celle qui s'est produite lorsque le ministre 
Dingwall a fait sa déclaration en octobre dernier. 
J'ai trouvé la lecture de la plainte de Stanley 
Knowles très intéressante. En octobre, le Bloc et le 
Parti réformiste se sont plaints vigoureusement de ne 
pas avoir obtenu au préalable d'exemplaire de la 
déclaration du ministre Dingwall et c'est exactement 
ce dont se plaignait Stanley Knowles en 1973 : 
K Monsieur le président, pour une raison inconnue, 
on ne m'a pas transmis au préalable d'exemplaire de 
cette déclaration, mais malgré cela, j'ai le plaisir de 
vous signaler sous l'impulsion du moment que nous 
approuvons totalement cette annonce faite par le 
ministre des Travaux publics B. 

Il poursuit ensuite afin d'appuyer cette 
déclaration. Ce qui m'a frappé, c'est qu'un 
parlementaire d'importance - je pense que tout le 
monde serait de mon avis - M. Knowles, souhaitait 
poursuivre la discussion sur la cité parlementaire. 
Malheureusement, dans le cas de la déclaration 
d'octobre du ministre Dingwall, on se rend compte 
qu'il existe un problème important au sein de la 
présente législature. On a vidé la mémoire de cette 
institution et tout ce que les députés trouvaient à 
dire, c'était de se plaindre qu'ils n'avaient pas 
obtenu la déclaration au préalable. Rien d'autre. 
Aucun sentiment d'appartenance à l'institution. 

Je ne vous parlerai pas des 
recommandations de la Commission Abbott. Tout le 
monde peut en prendre connaissance. Il me faut 
toutefois mentionner l'excellente histoire des 
immeubles parlementaires au Canada qui a été 
préparée par J.D. Livermore et annexée à ce 
rapport. 

La Commission Abbott signalait qu'il était 
possible que le Parlement compte plus de 
500 députés et sénateurs en l'an 2001. La dernière 
phase prévoyait d'ailleurs la construction d'un 
nouvel édifice cette année-là : « [. . .] principalement 
un édifice parlementaire qui logerait les députés, leur 
personnel et des services de soutien connexes et 
qui comprendrait également des installations qui ne 
pourraient être incluses dans l'édifice du Centre 
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parce que la structure de cet édifice, qui est plus 
vieux, ne le permet pas D. Il s'agit d'un problème 
important sur la Colline. 

La Commission a complètement oublié un 
aspect de son mandat. En effet, le décret la créant 
mentionnait qu'il lui fallait examiner : « (...) 
comment les besoins des parlementaires sont 
comblés ou peuvent l'être dans d'autres assemblées 
législatives ». 

La Commission Abbott s'est penchée 
presque exclusivement sur les questions liées aux 
bureaux modèles et aux besoins en matière d'espace 
en tenant peu compte des questions liées au 
patrimoine et à l'accueil des touristes. Cela n'est pas 
surprenant étant donné que le décret la créant 
précisait aussi que le ministre des Travaux publics 
fournirait le personnel et les locaux nécessaires à la 
Commission et que le secrétaire et conseiller 
technique de celle-ci serait l'ancien architecte en 
chef du ministère des Travaux publics, 
J .A. Langford. 

La Commission Abbott s'est donc occupée 
des immeubles et c'était la priorité de 1976. 

Au sujet de la situation actuelle, un 
observateur de la scène parlementaire expérimenté 
m'a déjà demandé : a Comment a-t-on pu laisser 
l'édifice du Centre se détériorer à un tel point »? Je 
pense que, comme M. Reid l'a déclaré, la réponse à 
cette question réside dans le fatras de compétences et 
de responsabilités qui vient compliquer la gestion de 
la cité parlementaire. 

Tous les intervenants entonnent le même 
refrain : tout le monde est responsable et personne 
ne l'est réellement. La Couronne a certains 
pouvoirs, chaque Chambre agit de façon 
indépendante et des organismes de la Couronne 
prennent des mesures unilatérales et se concertent 
aussi parfois. La gestion et l'entretien de la cité 
parlementaire permettent de nourrir plusieurs 
bouches. Dans ces cas-là, il arrive souvent que des 
organismes mécontentent diverses autorités lorsqu'ils 
prennent des mesures controversées. Qui peut 
oublier l'incident des lilas survenu durant la 
présidence de Lloyd Francis. On avait alors arraché 
les lilas plantés devant l'édifice du Centre. Ce geste 
avait créé toute une commotion. Cependant, 
M. Francis, à titre de président de la Chambre des 
communes, n'avait aucun pouvoir concernant les 
lilas plantés sur la pelouse d'en face. 

En 1992, le vérificateur général a présenté 
un rapport aux deux Chambres intitulé Rapport au 
Sénat et à la Chambre des communes sur des 
questions d'intérêt commun. Ce rapport traitait entre 
autres de la sécurité, de l'entretien des immeubles 
ainsi que des services communs existants et 

éventuels. Ainsi, pour la première fois, on tentait 
réellement de démêler cet écheveau de 
responsabilités. 

J'aimerais résumer les di pages de 
commentaires formulés alors sur les édifices et sur la 
Colline. Les vérificateurs mentionnent tout d'abord 
que les édifices du Parlement constituent un actif 
patrimonial unique. Nous le savons tous. Les 
relations entre les responsables des réparations 
importantes, de l'entretien et de la planification à 
long terme de la cité parlementaire témoignent de la 
présence d'un grand nombre d'intervenants ayant des 
besoins et des points de vue différents. 

Le rapport le plus important s'établit entre 
le ministre des Travaux publics et le Sénat et la 
Chambre des communes. Les deux Chambres et la 
Bibliothèque du Parlement sont essentiellement les 
locataires des immeubles dont le ministre des 
Travaux publics a la garde. J'aurais préféré qu'on 
parle « d'intendance » plutôt que de « garde ». Le 
rapport précise toutefois - et il s'agit du principal 
point à retenir dans ce rapport - qu'aucun organisme 
n'est clairement responsable de la cité parlementaire. 

Traditionnellement, le ministère des 
Travaux publics joue un rôle prédominant puisqu'il 
est responsable des dépenses d'immobilisations ainsi 
que du fonctionnement et de l'entretien permanents 
des bâtiments et des services connexes. La 
Commission de la capitale nationale s'occupe de 
l'entretien des terrains et des aspects liés à la 
planification urbaine tandis que la Chambre des 
communes, le Sénat et la Bibliothèque s'occupent 
principalement de leurs besoins individuels en 
locaux. Ainsi, dans la pratique, il y a donc partage 
des responsabilités financières relatives à l'entretien 
et à la rénovation des immeubles. 

Les rapports au Parlement et au public 
concernant les dépenses totales d'immobilisations et 
de fonctionnement liées à l'entretien et à 
l'amélioration des terrains et des édifices 
parlementaires sont fragmentaires et incomplets. 

Les vérificateurs invoquent la complexité de 
toutes ces relations pour expliquer que des années 
s'écoulent avant que des décisions ne soient prises en 
matière de planification et de financement et que le 
plan décennal de 200 millions de dollars qui est 
actuellement réalisé ne vise « qu'une partie des 
travaux essentiels de structure et d'électricité. 
La plupart des rénovations et des répaiations 
importantes qui ont été jugées nécessaires au 
cours des années 70 et 80 n'ont pas encore été 
entreprises B .  

On cite alors l'exemple de l'aile 1910 de 
l'édifice de l'Est qui attend toujours d'être rénovée; 
la majeure partie de cette aile est inoccupée depuis 
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huit ans. Il faut se rappeler ici que ce rapport du 
vérificateur général date de 1992. 

Les vérificateurs reconnaissent que la 
majeure partie de ces travaux ont été retardés en 
raison des restrictions financières et ajoutent ce qui 
suit : « La crainte du gouvernement d'être perçu 
comme favorisant les projets de la Colline aux 
dépens des projets autrement nécessaires est une 
autre raison qu'on nous a avancée ». 

Le vérificateur général de poursuivre : 
« C'est en partie du fait de ces difficultés que la 
Chambre et le Sénat ont davantage financé leurs 
propres rénovations ces dernières années ». Après 
avoir souligné que Travaux publics avait créé une 
unité spéciale pour servir le Parlement, les 
vérificateurs répètent qu'il faudrait établir des 
mécanismes de f~ancement particuliers pour le 
Parlement et rendre publics davantage de 
renseignements financiers consolidés. 

Ils recommandent également la création 
« d'un organisme consultatif modeste, impartial et 
indépendant constitué de bénévoles, [qu'ils baptisent 
« Conseil des édifices du Parlement »] [qui] 
conseillerait le Parlement et le gouvernement sur la 
qualité de l'entretien et l'état des édifices (...) le 
bien-fondé des plans à long terme concernant la 
réfection (. . .) et la pertinence des ententes actuelles 
concernant l'organisation, le financement et la 
responsabilité B. 

Enfin, les vérificateurs signalent que le 
gouvernement a adopté une politique permettant de 
désigner certains édifices ayant une « destination 
particulière » et de permettre alors le transfert de 
responsabilités aux occupants. Ils soulignent 
également que le Parlement britannique a récemment 
créé « l'Office of Parliamentary Works » et ils 
recommandent que les Canadiens étudient le 
fonctionnement de ce bureau. 

Le vérificateur général a aussi étudié 
l'établissement possible de services communs, une 
question dont je ne veux pas traiter ici, mais il me 
faut quand même signaler un point important 
mentionné à la page 7. 

« Les sénateurs craignent que les besoins de 
la Chambre ne l'emportent sur ceux du Sénat. Dans 
le cadre du sondage que nous avons effectué auprès 
des sénateurs en 1990, entre 61 et 90 p. 100 des 
répondants ont dit qu'ils s'opposeraient à la création 
de services communs pour l'entretien ménager, les 
messagers, les achats, la sécurité et le 
remboursement des frais de déplacement, même s'il 
en résultait une efficience ou une efficacité accrue. B 

Chez les députés, de 80 à 94 p. 100 des 
répondants n'étaient pas contre l'instauration de 
services communs. Nous avons toutefois constaté, au 

cours des entrevues, que pour bon nombre d'entre 
eux, cela voulait dire des services offerts par la 
Chambre au Sénat. La plupart n'imaginaient pas 
l'inverse, c'est-à-dire que le Sénat fournisse des 
services à la Chambre des communes. » 

Le vérificateur général mentionne que les 
relations entre le Sénat et la Chambre étaient parfois 
tendues dans d'autres domaines et cite l'exemple du 
comité mixte sur les questions administratives 
communes dont le Comité McGrath avait 
recommandé la création et qui n'a jamais vu le jour. 

Voici ce qu'il déclare à ce sujet : « [. ..] Le 
comité mixte sur les questions administratives 
communes [...] ne s'est jamais réuni parce que le 
Sénat n'y a pas nommé de délégués. On a appris que 
certains sénateurs s'étaient opposés à la création d'un 
comité mixte comprenant seulement 30 p. 100 de 
sénateurs parce qu'ils estimaient que le Sénat avait 
droit à une représentation égale puisqu'il s'agit d'une 
Chambre ayant un statut égal B. 

Selon moi, les sénateurs avaient raison. 
Pour un tel comité, je ne peux imaginer qu'ils se 
satisfassent de moins que la parité, mais il y a aussi 
une autre question. Lorsque ce comité a été 
constitué, les Conservateurs étaient au pouvoir à la 
Chambre des communes et c'était les Libéraux qui 
contrôlaient le Sénat. Nous disposons donc de 
résidences officielles pour servir le Parlement et je 
ne vois pas pourquoi la responsabilité de celles-ci ne 
pourrait pas être confiée à un intendant. Ainsi, on 
modifierait substantiellement le mandat de la 
Commission de la capitale nationale, un organisme 
qui, selon moi, se cherche parfois une vocation. 

Les comités Lefebvre et McGrath ont tous 
les deux modifié la structure administrative de la 
Chambre des communes en augmentant le nombre de 
membres du Bureau de régie interne. Je voudrais 
signaler ici que le ministre Dingwall faisait partie du 
Bureau en 1990 lorsque celui-ci a été informé qu'il 
fallait rénover les édifices parlementaires. Il était 
l'un des représentants de l'opposition. Lorsqu'il est 
entré au Cabinet, il était conscient de ces problèmes. 

Je veux le féliciter, lui et les fonctionnaires 
du ministère, pour avoir réussi à faire avancer autant 
ce projet, car il s'agit d'une réussite remarquable. 

Toutefois, nous devrions demeurer 
vigilants, comme le montre le document préparé par 
M. Livermore et joint en annexe au rapport de la 
Commission Abbott. En effet, dans la partie traitant 
de la reconstruction de l'édifice du Centre, on 
mentionne que les normes appliquées pour les trois 
premiers étages ne l'ont pas été pour les cinquième 
et sixième étages en raison de compressions 
budgétaires. Il faut se rappeler que ces travaux ont 
été réalisés pendant la Première Guerre et que des 
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pressions énormes étaient exercées pour reconstruire 
cet édifice national et que les travaux de planification 
étaient réalisés pendant la construction de 
l'immeuble. 

La leçon qu'il faut donc retenir, c'est que 
les rénovations en cours feront l'objet de nombreuses 
pressions politiques. Même s'ils ont les meilleures 
intentions, les politiciens voient quand même les 
coûts grimper et réagissent aux tempêtes que cene 
situation soulève dans leurs circonscriptions. Il est 
tout simplement trop facile ici au pays d'accroître sa 
popularité en s'attaquant aux dépenses publiques 
consacrées à des institutions politiques. 

Le Parlement compte peu d'amis et il est 
plus facile pour les candidats à des postes publics de 
s'attaquer à cet édifice que de le défendre. On 
pourrait donc décider de couper de façon 
déraisonnable dans les plans de rénovation. 
Comment le Parlement pourrait-il, en tant 
qu'institution, prendre les mesures voulues pour 
empêcher ce phénomène? J'ai quelques propositions 
à faire et j'y reviendrai dans un moment. 

Le rapport du vérificateur général portait 
également sur la sécurité. Je préfère parler de la 
question de la sécurité publique. Nous souhaitons 
assurer la protection de nos représentants et des 
personnes qui travaillent avec eux. Il y a aussi la 
question de la sécurité des Canadiens qui viennent 
visiter le Parlement. Je pense qu'il faudrait tenir un 
débat public sur ces questions importantes avant 
qu'on ne restreigne encore davantage l'accès du 
public au Parlement. 

Le Bureau de régie interne de la Chambre 
des communes, lors d'une réunion tenue le 
13 décembre 1994, a approuvé en principe une liste 
des occupants et des usages pour l'édifice du Centre 
et a décidé de laisser les bureaux du premier 
ministre à l'édifice du Centre. Le Bureau a 
probablement ses raisons, mais est-ce vraiment une 
bonne idée qu'il occupe des bureaux à quelques 
mètres des tribunes publiques qui sont souvent 
remplies d'enfants? Ne serait-il pas plus sage que le 
premier ministre déménage dans ce qui est 
actuellement l'ambassade américaine, un 
emplacement qui permettrait en plus d'offrir aux 
visiteurs officiels une vue agréable sur la Colline? 

En passant, je voudrais signaler que cette 
même décision du Bureau maintient la discrimination 
qui existe entre les ministres et les députés quant à la 
superficie de leurs bureaux à la Chambre des 
communes. Cette déférence est peut-être 
compréhensible, mais c'est ce genre de distinction 
qui est très coûteux pour le public lorsque les whips 
entreprennent la répartition des bureaux et que des 

murs doivent être déplacés afii de tenir compte des 
préférences des députés qui ont une promotion. 

Je voudrais également signaler que le 
procès-verbal de cette réunion mentionne qu'on 
conservera la salle 237-C, qu'on appelle la salle de 
lecture, mais j'estime qu'il s'agit d'un faux espoir. 

Le rapport du vérificateur général ne 
contenait pas de compliments sur les questions liées 
à la sécurité et exigeait un réexamen complet des 
ententes en matière de sécurité et des modifications 
dans un délai de trois à cinq ans suivant la 
publication du rapport (1992). 

Le 28 avril 1994, lors d'une réunion du 
Comité permanent de la procédure et des affaires de 
la Chambre des communes, MmDaphne Jennings, 
députée, a demandé au greffier de la Chambre 
jusqu'à quel point la Chambre et le Sénat 
coopéraient ensemble actuellement. Le greffier a 
répondu que des réunions étaient tenues 
régulièrement, principalement sur des questions de 
sécurité et il a ajouté ce qui suit : « Il y a là deux 
cultures politiques qui échappent complètement dans 
certains cas au contrôle de l'administration [. . .] qu'il 
s'agisse du Sénat ou de la Chambre ». 

À la même réunion, le sergent d'armes a 
parlé de liaison et du partage d'équipement après 
avoir signalé que des exercices de sécurité avaient 
été tenus. Il a terminé en déclarant : u Je suis 
convaincu que d'ici cinq à dix ans, nous aurons' un 
dispositif beaucoup plus solide ici ». 

On voit donc que les fonctionnaires tentent 
une certaine coordination, mais qu'aucun rapport 
n'est établi entre les membres des deux Chambres. 
Aucune approche globale n'est adoptée pour 
l'ensemble de la cité parlementaire. Il suffit de 
regarder les panneaux de signalisation sur la Colline; 
ils sont déjà déroutants pour les habitués, comment 
le pauvre touriste s'en sort-il? 

On a tendance à se concentrer sur les 
questions cruciales en matière de sécurité 
personnelle, sur les laissez-passer et sur le contrôle 
des déplacements entre les édifices, mais la sécurité 
comprend également d'autres éléments. Je tiens 
d'ailleurs à souligner ici que je crois comprendre que 
des changements seront apportés cette année 
concernant l'emplacement des feux d'artifice autour 
des édifices parlementaires. M. Duncan m'a déclaré 
qu'il avait ordonné ces changements afin d'éliminer 
les risques que les explosifs faisaient courir aux 
édifices et à la foule. 

Dans le passé, les risques 
d'endommagement des immeubles ont toujours été 
jugés secondaires par rapport à la possibilité de 
prendre de belles photos. Ce n'est pas là une bonne 
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façon de prendre soin de nos immeubles 
patrimoniaux. Avec cet exemple, nous disposons de 
preuves éloquentes que la cité parlementaire n'a pas 
été bien administrée avec ce système de « duchés W .  

Il y a peut-être une leçon à tirer de cette expérience. 
Je voudrais parler brièvement du rôle du 

Sénat et je vais ensuite essayer de conclure le plus 
rapidement possible monsieur le président. 

Contrairement à ce qui se passe avec le 
Bureau de régie interne de la Chambre des 
communes, les délibérations du Comité sénatorial de 
la régie interne, des budgets et de l'administration 
font l'objet d'une transcription. Des sénateurs ont 
déjà indiqué lors de ces réunions qu'ils s'inquiétaient 
d'être tenus à l'écart de ces débats. Ils ont 
maintenant reçu des séances d'information, mais la 
majeure partie des travaux en cours sont planifiés 
par la Chambre des communes. 

Les sénateurs craignent de vivre d'autres 
incidents comme les critiques dont ils avaient fait 
l'objet pour les coûts du tapis et au sujet desquels ils 
avaient affirmé ne rien savoir. 

Aujourd'hui, la cité parlementaire 
canadienne se trouve dans une situation très 
différente de ce qu'avait imaginé M. Abbott. Un 
organisme de la Couronne a entrepris un programme 
de rénovations massives. Des séances d'information 
ont été organisées à l'intention des comités de 
gestion des deux Chambres. Ces dernières ne 
travaillent pas de concert et il n'existe actuellement 
aucun mécanisme de consultation. De la même 
façon, les fonctionnaires ont peu l'occasion de 
travailler de manière concertée. 

Nous nous trouvons à une époque où il est 
de bon ton de s'attaquer aux politiciens et aux 
institutions politiques. Pourtant, nous avons besoin 
de ces deux éléments et ceux-ci doivent être logés 
dans des édifices publics adéquats et importants sur 
le plan symbolique. 

Le Parlement doit toujours s'en remettre à 
d'autres ministères pour financer ses dépenses 
d'immobilisations et il lui faut également 
concurrencer souvent d'autres projets publics afin 
d'obtenir les fonds requis pour répondre à ses 
besoins légitimes. Pourtant, dans le passé, lorsque la 
marmite chauffait, les gouvernements ont renoncé à 
engager les dépenses parlementaires nécessaires afin 
de tenter de se gagner l'appui du public. 

Des députés influents, au moyen de rapports 
de comités, et les rapports du vérificateur général 
ont souligné qu'aucune personne ou organisme 
n'était responsable de la cité parlementaire ou ne 
disposait de pouvoirs suffisamment grands pour 
gérer celle-ci. Le Comité McGrath avait 

recommandé la création d'un poste d'intendant afin 
de servir les deux Chambres. 

Je pense que l'occasion est belle de créer un 
comité mixte des deux Chambres et que les membres 
actuels des deux comités de régie interne pourraient 
très bien constituer le noyau de départ de ce comité. 

Je voudrais rappeler ce que le vérificateur 
général adjoint, Richard Fadden, a déclaré au 
Comité de la procédure et des affaires de la 
Chambre de la Chambre des communes en 
décembre 1994 : « Au cours de notre vérification, 
monsieur le président, nous avons entre autres 
choses envisagé de recommander la nomination de 
ce que l'on appelait l'intendant du Parlement, (...) 
soit un haut fonctionnaire qui serait chargé de 
l'administration de la Chambre et du Sénat. Il nous a 
été signalé à l'époque que cela causait certains 
problèmes d'ordre constitutionnel, et nous n'avons 
pas vraiment insisté W .  

Je ne suis évidemment pas de cet avis. Si le 
poste d'intendant présente des difficultés 
constitutionnelles, la Bibliothèque du Parlement 
devrait présenter des difficultés similaires. Selon le 
vérificateur général, elle fonctionne assez bien 
merci. 

Ce genre de résistance montre plutôt que le 
maintien des structures établies l'emporte sur le droit 
des Canadiens à un Parlement convenable. Le 
ministre des Travaux publics et le Conseil du Trésor 
doivent être félicités pour les progrès réalisés, mais 
nous devrions également souligner que depuis 1979, 
10 titulaires se sont succédé au poste de ministre des 
Travaux publics. Le taux de roulement est élevé et il 
n'est pas garanti qu'on obtiendra un engagement 
similaire d'une autre administration. 

Je pense que le vérificateur général fait 
preuve d'astuce lorsqu'il signale que la plupart des 
gens sont d'avis que c'est la Chambre des communes 
qui a pris l'initiative dans ce dossier et que le Sénat 
pourrait être à son tour appelé à prendre l'initiative. 
Peu des actuels députés pourront suivre ce projet 
jusqu'à son achèvement, mais un certain nombre de 
sénateurs actuels et futurs seront en mesure de le 
faire. Le premier ministre pourrait même envisager 
de nommer au Sénat une personne qui connaît bien 
ce type de projet de rénovations massives d'un 
immeuble historique. 

Je crois qu'il faut établir pour ce projet un 
organisme de planification qui pourra consacrer plus 
de temps à l'étude des diverses options que ne le 
peuvent les comités de régie interne des deux 
Chambres. Il y aurait probablement lieu de créer une 
commission semblable à la Commission Abbott afin 
de superviser ce projet. On pourrait même envisager 
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l'établissement d'un poste de dépense législatif de 
manière à ce que les deux Chambres doivent 
entériner toute modification aux mécanismes de 
financement qu'un gouvernement futur pourrait être 
tenté d'imposer. 

Une disposition de temporarisation pourrait 
également être prévue au titre de la commission de 
manière à s'assurer que les projets sont menés à 
terme dans les délais prescrits. 

En terminant, je voudrais préciser qu'il faut 
selon moi que les personnes qui connaissent le mieux 
les édifices parlementaires, qui les aiment et qui en 
comprennent la réalité quotidienne se penchent sur le 
sort qu'on leur réserve. Et ces personnes, ce sont 
bien sûr les politiciens et les parlementaires, et il est 
temps que la Couronne remette la cité parlementaire 
entre les mains du Parlement et que celui-ci nomme 
un intendant afin de s'en occuper. 

Je vous remercie monsieur le président et je 
m'excuse d'avoir pris plus de temps que prévu. 

Hugh Finsten : Merci, John. Je sais que 
l'auditoire reprochera peut-être au modérateur de ne 
pas avoir interrompu John plus rapidement et 
respecté l'horaire, mais il était évident que son 
exposé très bien documenté constituait un élément de 
base pour les discussions d'aujourd'hui. 

Mesdames et messieurs, nous allons 
maintenant poursuivre avec Ed. 
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La cité parlementaire de demain 

Ed Riedel 
Conseiller auprès du Président en matière 
de planification des immeubles 

Ed Riedel : Merci beaucoup. Je devrais 
peut-être commencer par expliquer brièvement 
comment est né le service que je dirige, soit celui de 
la u planification des immeubles B. 

Au printemps de 1994, le Président de la 
Chambre des communes, Gilbert Parent, décide 
qu'une équipe relevant directement de lui serait 
créée afin d'élaborer un plan de gestion des 
immeubles à long terme pour la Chambre des 
communes, un plan qui devrait ultimement s'ajouter 
aux plans du Sénat et de la Bibliothèque du 
Parlement. La partie de ce projet qui relève de ma 
responsabilité doit être achevée cet automne. 

Un sous-comité du Bureau de régie interne 
de la Chambre des communes a également été établi 
à la même époque; les responsables de mon équipe 
et moi-même avons d'ailleurs collaboré étroitement 
avec le Président et le sous-comité depuis. 

John Reid et John Holtby vous ont déjà 
donné un aperçu de certaines des initiatives prises 
dans le passé dans le domaine de la planification des 
immeubles. Je voudrais revenir sur certaines de ces 
questions, en adoptant peut-être un point de vue 
légèrement différent, afin de tenter d'expliquer 
pourquoi il y a eu un regain d'intérêt dans la 
réalisation des réparations qu'il faut absolument 
apporter aux édifices parlementaires et pourquoi ces 
travaux se poursuivront selon moi sur cet élan. 

Laissez-moi tout d'abord soutenir une 
opinion hérétique : nous n'avons pas besoin de créer 
une organisation qui sera clairement responsable des 
édifices parlementaires. Selon moi, ce dont on a 
besoin, c'est que les diverses compétences 
comprennent clairement leurs responsabilités, 
qu'elles respectent leurs responsabilités mutuelles et 
qu'elles se mettent au travail. 

Dans son rapport présenté en 1976, la 
Commission Abbott avait recommandé que l'édifice 
du Centre serve exclusivement à des fins législatives 
et qu'étant donné que ni l'édifice du Centre, ni 
l'édifice de l'Ouest (pas plus que l'édifice de la 
Confédération) ne conviennent en vue de 
l'aménagement de bureaux modernes pour les 
députés et sénateurs, qu'un nouvel immeuble soit 
construit du côté nord de la rue Wellington afin de 
loger tous les parlementaires et leur personnel. 

Les recommandations de cette commission 
ont été globalement rejetées. 

Au début des années 80, il est apparu assez 
évident que les députés hésitaient énormément à 
déménager dans des bureaux permanents situés au 
sud de la rue Wellington. En raison des restrictions 
financières imposées à cette époque et au moment où 
les avantages et les privilèges des députés étaient de 
plus en plus critiqués par la population, il est 
probable que les députés n'avaient pas trop hâte 
d'examiner sérieusement d'importantes dépenses 
d'immobilisations en vue de la construction d'un 
nouvel immeuble pour eux. 

Dès 1981, la Présidente d'alors et le sergent 
d'armes faisaient des démarches auprès du 
gouvernement pour que l'immeuble de la Justice soit 
attribué à la Chambre. Comme vous le savez, 
l'immeuble de la Justice est situé à un endroit 
stratégique, juste au nord de la rue Wellington. 

À plusieurs occasions entre 1983 et 1985, le 
Comité permanent de la gestion et des services aux 
députés de la Chambre a unanimement approuvé 
l'acquisition de l'immeuble de la Justice et exhorté le 
gouvernement à le mettre à la disposition des 
députés. 

En 1985, le Comité spécial sur la réforme 
de la Chambre des communes, le Comité McGrath, 
a aussi fortement recommandé que l'immeuble de la 
Justice soit confié à la Chambre. Bien sûr, le 
ministère de la Justice n'était pas très pressé 
d'abandonner un immeuble situé si près de la 
Colline, sans compter les dépenses importantes que 
le déménagement aurait nécessitées. 

De toute façon, le programme d'austérité 
adopté par le gouvernement au milieu des années 80 
a effectivement entraîné l'abandon de ce projet pour 
une période indéfinie. 

À ce moment-là, le ministre des Travaux 
publics et la CCN commençaient à s'inquiéter de 
l'absence de plan directeur pour la cité parlementaire 
ou de toute directive de planification pour les 
rénovations et l'attribution des locaux. On a donc 
commandé une étude à la firme d'architectes du Toit 
et associés dans le but de préparer un plan de 
développement à long terme pour la cité 
parlementaire. 

Ce rapport, remis en 1987, traitait d'un 
certain nombre de questions et décrivait diverses 
options afin de trouver de nouveaux bureaux aux 
députés, notamment en construisant un nouvel 
immeuble du côté sud de la rue Wellington ou en 
reliant l'immeuble de la Justice à l'édifice de la 
Confédération. 



14 Groupe canadien d'étude des questions parlementaires 

Fait intéressant, ce rapport considérait que 
l'édifice de la Justice faisait partie de la cité 
judiciaire » et non de la « cité parlementaire ». Le 
plan fut ultimement déposé au Parlement, mais on 
n'y donna pas suite. 

Lorsque les technologies modernes et 
énergivores envahirent les bureaux de la Colline au 
début des années 80, on se rendit compte que les 
installations électriques des édifices de l'Ouest et du 
Centre n'étaient absolument pas adaptées aux besoins 
des ordinateurs, imprimantes, télécopieurs et 
téléviseurs. Les installations de fortune et les 
solutions miracles ne permettaient de régler le 
problème que temporairement. Il devenait 
maintenant urgent de s'occuper de systèmes 
connexes comme la circulation d'air et même de 
l'extérieur des bâtiments : fenêtres, toits, 
maçonnerie. 

La situation s'envenima lorsque les 
employés de la Colline, représentés par leur 
syndicat, se plaignirent publiquement que les édifices 
parlementaires, notamment l'édifice de l'Ouest, 
étaient isolés avec de l'amiante. 

À la fin des années 80, la question la plus 
urgente n'était pas le manque de locaux adéquats 
pour les parlementaires, mais bien la protection de la 
santé et de la sécurité des occupants des immeubles, 
et la préservation du patrimoine national. 

Certaines réparations et modifications 
majeures avaient déjà été faites sur la Colline ou 
étaient prévues. L'intérieur de la Tour de la Paix 
avait été rénové au début des années 80 et on avait 
modernisé les extincteurs automatiques de la 
Bibliothèque du Parlement à la fin de cette décennie. 
Des plans avaient été élaborés et subséquemment mis 
en oeuvre afin d'améliorer les sorties de secours 
dans l'édifice du Centre. Toutefois, il n'existait 
toujours pas de plan directeur global pour apporter 
les améliorations devenues nécessaires. 

Les choses commençaient toutefois à 
changer. En 1988, le ministère des Travaux publics 
entreprit d'élaborer un plan à long terme de 
réhabilitation de la cité parlementaire. Ce plan, 
connu sous le nom de Programme de construction à 
long terme (12 ans) pour la cité parlementaire, fut 
présenté à la Chambre des communes et au Sénat et 
approuvé en principe par les deux Chambres en 
1992. 

Financé provisoirement à hauteur de plus de 
200 millions de dollars, ce plan reçut ensuite 
l'approbation du Conseil du Trésor. La priorité était 
accordée à la préservation des bâtiments historiques, 
à la modernisation des équipements techniques, et à 
la protection de la santé et de la sécurité des 
occupants des bâtiments. 

On y reconnaissait la nécessité de disposer 
d'un espace temporaire, probablement à l'extérieur 
de la Colline, pour les parlementaires et les membres 
de leur personnel qui seraient plus tard forcés de 
quitter les édifices de I'Ouest et du Centre. Ce plan a 
en fait préparé la voie pour les autres travaux à 
venir. 

Un autre fait marquant est survenu à la fin 
des années 80, lorsque le ministère des Travaux 
publics a créé une section spéciale afin de répondre 
exclusivement aux besoins du Parlement. Selon moi, 
cette mesure montre bien que le gouvernement était 
résolu à mettre en oeuvre le plan à long terme et à 
s'assurer que le Sénat, la Chambre des communes et 
la Bibliothèque du Parlement étaient consultés 
comme il se doit. 

Comme l'a mentionné John Holtby, le 
vérificateur général a peint un tableau plutôt sombre 
de la situation sur la Colline dans le Rapport au 
Sénat et à la Chambre des communes sur des 
questions d'intérêt commun. Dans ce document, le 
vérificateur général jonglait avec l'idée de céder 
entièrement au Parlement la responsabilité des 
immeubles. Il en vint finalement à la conclusion 
qu'il fallait provisoirement établir un organisme 
extérieur indépendant pour conseiller les diverses 
parties intéressées sur les travaux nécessaires et 
probablement pour coordonner leurs efforts. 

Je suis d'avis que le vérificateur général 
avait sous-estimé la volonté des divers intervenants 
clés dans ce domaine, soit le ministère des Travaux 
publics, la Chambre, le Sénat et la Bibliothèque du 
Parlement. Ces parties étaient en fait fermement 
résolues à mettre en oeuvre le plan de construction à 
long terme et je pense que la rénovation de la Tour 
de la Paix, comme on peut tous le constater 
aujourd'hui, montre bien que l'appareil administratif 
et politique souhaitait bien et souhaite toujours 
préserver et améliorer nos édifices patrimoniaux. 

Le rapport du vérificateur général a 
toutefois réellement permis de donner un nouvel élan 
au processus déjà lancé. En fait, d'autres 
changements structuraux et systémiques survenus 
dans la deuxième moitié des années 80 avaient 
permis de garantir avec encore plus de certitude 
qu'aucun autre dérapage ne serait toléré. 

En effet, en 1985, probablement à la suite 
de la publication du rapport du Comité McGrath, la 
structure et les responsabilités du Bureau de régie 
interne de la Chambre des communes ont été 
modifiées assez radicalement. Le Bureau a été élargi 
afin de compter neuf députés représentant les trois 
partis politiques principaux en plus du Président à sa 
direction. 
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Auparavant, le Bureau comprenait quatre 
ministres et le Président. Selon moi, le Bureau est 
maintenant beaucoup plus sensible aux besoins des 
divers députés et des membres de leur personnel, qui 
doivent tous pouvoir compter sur un milieu de travail 
sûr, sécuritaire et efficace dans tous les édifices de la 
Colline. 

De plus, peu de temps après ce changement, 
le Bureau est devenu le responsable légal de tout le 
personnel administratif travaillant sur la Colline à la 
suite de l'adoption de la Loi sur les relations de 
travail au Parlement, une responsabilité que le 
Bureau ne doit pas oublier lorsqu'il évalue les 
besoins en locaux de ses employés. Cette loi a aussi 
permis la syndicalisation du personnel de la 
Chambre, un autre facteur qui devrait selon moi 
empêcher toute autre détérioration du milieu de 
travail. 

Puis, une série d'événements fortuits ont 
fini par aboutir à l'acquisition par la Chambre de 
l'immeuble de la Justice. 

Par chance, le nouveau ministre des 
Travaux publics désigné après l'élection de 1993 
était, comme John Holtby l'a mentionné, très 
conscient des problèmes de la Colline puisqu'il 
faisait partie du Bureau de régie interne de la 
Chambre dans le Parlement précédent. 

Le nouveau Président de la Chambre fit de 
la planification des immeubles l'une de ses priorités. 

Le Sénat avait déjà, par l'entremise du 
Comité permanent de la régie interne, pris certaines 
mesures afin de régler ses propres problèmes 
d'espace à plus long terme. Tous les groupes du 
Sénat, de la Chambre et de la Bibliothèque du 
Parlement continuaient à appuyer le plan à long 
terme des Travaux publics. 

La construction d'un nouvel immeuble pour 
le SCRS a constitué un événement très important 
puisque cela signifiait que le SCRS libérerait bientôt 
l'édifice commémoratif de l'Est, qui est situé en face 
de l'immeuble de la Justice. Ainsi, le ministère de la 
Justice pourrait emménager dans I'édifice 
commémoratif de l'Est, de sorte que les députés 
pourraient s'installer dans l'immeuble de la Justice 
au cours de 1998. Le moment ne pouvait être mieux 
choisi, car il coïncidait pratiquement avec la date 
fmée pour l'évacuation de l'édifice de l'Ouest dans 
le programme de construction à long terme. 

Le Bureau de régie interne de la Chambre 
accepta I'an dernier qu'on libère complètement 
l'édifice de l'Ouest afm d'y effectuer des rénovations 
au lieu de l'évacuer partiellement, étage par étage, et 
il décida que les travaux seraient entrepris 
immédiatement après les élections. L'immeuble de la 
Justice sera alors disponible. Les salles de réunion 

des comités qui seront fermées dans I'édifice de 
l'Ouest seront remplacées par de nouvelles salles 
temporaires aménagées dans l'immeuble de la 
Justice. À ce moment-là, l'édifice de la 
Confédération et l'immeuble de la Justice 
accueilleront au total 220 députés, soit 75 p. 100 
d'entre eux. 

En I'an 2002, la portion de l'édifice du 
Centre occupée par la Chambre sera fermée et les 
députés emménageront dans I'édifice de l'ouest 
récemment rénové. L'enceinte de la Chambre 
déménagera dans la cour de l'édifice de l'Ouest, 
dans l'espace actuellement utilisé pour la cafétéria. 
Selon les plans actuels, on disposera à cet endroit de 
suffisamment d'espace pour aménager les couloirs 
du gouvernement et de l'Opposition ainsi que les 
tribunes pour les visiteurs. Je dois malheureusement 
informer John Reid qu'on ne prévoit par rouvrir la 
cafétéria à cet endroit. Je peux tout simplement 
mentionner qu'il se peut qu'on y retrouve six 
nouvelles salles de réunion pour les comités, mais 
nous sommes rendus loin dans le futur. 

Les trois salles de réunion de l'édifice du 
Centre - la salle de lecture, la salle du Comité des 
chemins de fer et la salle 112-Nord - fermeront leurs 
portes, mais la salle 200 de I'édifice de l'Ouest et 
quatre autres salles de réunion seront aménagées. 
Ces salles et les autres salles de l'édifice du Centre 
qui seront rouvertes seront bien sûr câblées afrn de 
permettre la télédiffusion des délibérations. 

En l'an 2006, l'enceinte de la Chambre et 
les députés pourront retourner dans la partie rénovée 
de l'édifice du Centre. L'édifice abritera alors le 
Président, le premier ministre, les chefs des partis 
d'opposition, le vice-président, les vice-présidents 
adjoints, les leaders parlementaires, les whips, un 
certain nombre de ministres et de 15 à 20 députés. 

Les locaux des députés pourraient servir à 
installer les dirigeants de tout autre parti politique 
s'il devait par exemple y avoir plus de trois partis 
officiellement reconnus comme c'est le cas 
aujourd'hui. 

Une fois que la partie de l'édifice du Centre 
occupée par la Chambre aura rouvert en 2006, la 
partie occupée par le Sénat fermera. La salle du 
Sénat pourra alors être aménagée temporairement à 
l'endroit où était installée la Chambre dans l'édifice 
de l'ouest, avec un certain nombre de sénateurs et le 
personnel de soutien en matière de procédure. 

Je m'empresse d'ajouter ici, étant donné en 
particulier que certains représentants du Sénat sont 
présents, que cette question - c'est-à-dire le 
déménagement de la salle du Sénat dans I'édifice de 
l'Ouest - n'a pas encore fait l'objet d'un examen ou 
d'une décision par le Sénat et que des consultations 
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devront bien sûr être tenues entre la Chambre et le 
Sénat. 

Si tout se passe bien, le Sénat devrait 
pouvoir réintégrer l'édifice du Centre en l'an 2010 et 
le programme de construction à long terme de la cité 
parlementaire sera alors à toutes fins pratiques 
terminé. 

Je voudrais aussi aborder quelques points 
connexes. Vous avez peut-être entendu le ministre 
des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux annoncer récemment que le 
ministère à l'intention de discuter avec le secteur 
privé et les gouvernements locaux de la possibilité de 
mettre sur pied un projet de partenariat mixte afin de 
revitaliser la rue Sparks et d'aménager un centre 
d'accueil des visiteurs entre l'édifice de l'Ouest et 
l'édifice de la Confédération. La partie de ce projet 
qui vise la colline du Parlement, qu'on a baptisée " 
aménagement de la terrasse de l'Ouest " prévoit un 
centre d'accueil et d'orientation des visiteurs au 
niveau du sol et au niveau souterrain, un 
stationnement souterrain et peut-être même des 
installations de restauration. 

Ces travaux pourraient avoir un impact 
important sur la planification des locaux de la 
Chambre, du Sénat et de la Bibliothèque, en 
particulier si de nouveaux entrepôts ou de nouvelles 
salles de réunion pouvaient être incluses dans ce 
projet. 

Des plans ont également été préparés en vue 
d'aménager à l'angle nord-ouest de l'édifice du 
Centre un centre de services souterrain où l'on 
trouverait les systèmes électriques, des plates-formes 
de chargement et des entrepôts pour le Sénat, la 
Chambre et la Bibliothèque. Ici encore, ces 
installations pourraient permettre d'atténuer un peu 
la pénurie d'espace sur la Colline. 

Pour prédire les besoins en matière 
d'espace, nous avons établi un certain nombre 
d'hypothèses afin de nous permettre d'élaborer un 
modèle de planification qui pourrait être modifié 
relativement facilement si certaines de nos 
hypothèses se révélaient inexactes. 

Ainsi, aux fins de la planification, le Bureau 
de régie interne a récemment approuvé l'utilisation 
d'une norme de 1000 pieds carrés par député. 
Actuellement, les bureaux des députés ont une 
superficie moyenne variant entre 830 et 850 pieds 
carrés. La norme de 1 O00 pieds carrés avait 
également été recommandée par la Commission 
Abbott en 1976. 

Nous supposons également que le 
programme de rénovation prévu dans le cadre du 
plan de construction d'une durée de 12 ans sera 
réalisé en respectant à peu près l'échéancier prévu. 

Aux fins de la planification, nous prédisons les 
besoins en matière d'espace de la Chambre pour les 
25 prochaines années réparties sur cinq législatures. 

Nous supposons que 301 députés siégeront à 
la Chambre à compter de 1998 et que ce chiffre 
demeurera le même tout au long des 25 années. 

Nous supposons également qu'aucun 
changement important ne sera apporté à la façon 
dont la Chambre, les comités et les députés eux- 
mêmes s'acquittent de leurs fonctions. 

Du point de vue administratif, nous 
assumons également qu'on pourra réaliser certaines 
économies d'espace et que ces économies, de même 
que les possibilités ouvertes par le programme de 
construction lui-même, nous permettront de 
regrouper davantage les fonctions semblables, 
comme les services de la procédure, les services de 
recherche des partis et, nous l'espérons, la 
Bibliothèque du Parlement. 

Enfin, nous supposons qu'aucun autre parti 
ne s'ajoutera aux trois partis officiellement reconnus 
actuellement, même si, comme je l'ai mentionné, 
nous avons prévu une certaine marge de manoeuvre 
pour d'autres représentants officiels, qu'il s'agisse 
de députés ou d'employés de services de recherche. 

En terminant, permettez-moi de résumer 
certaines des conclusions auxquelles nous sommes 
arrivés lors de l'élaboration du modèle de 
planification à long terme des locaux de la Chambre. 

Premièrement, le modèle révèle que si l'on 
utilise la moyenne de 1 000 pieds carrés pour chaque 
bureau de député, on disposera de suffisamment 
d'espace sur la Colline pour les députés de chacune 
des cinq législatures, même lorsque les édifices de 
l'Ouest et du Centre seront fermés pour rénovation. 
Cette situation est bien sûr attribuable principalement 
au fait que la Chambre pourra compter sur 
l'immeuble de la Justice. 

Tout porte à croire que l'on pourrait 
agrandir les bureaux des députés de manière à 
respecter la norme susmentionnée sans effectuer de 
modifications majeures ou engager de grosses 
dépenses. Nous en sommes également venus à la 
conclusion qu'à la fin de la période de planification 
(25 ans), tous les députés pourront être logés au nord 
de la rue Wellington, dans une série d'immeubles 
reliés entre eux, qui iraient de l'édifice du Centre à 
l'immeuble de la Justice. 

Quant aux comités, nous sommes d'avis 
qu'ils disposeront de suffisamment de salles de 
réunion pour tenir au moins le même nombre de 
réunions qu'actuellement, et même davantage plus 
tard au cours de la période de planification. 

Enfin, nous en sommes venus à la 
conclusion que les services administratifs et 
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procéduraux disposeront de suffisamment d'espace Hugh Finsten : Merci beaucoup Ed. Il nous 
pour fournir le soutien nécessaire aux députés et aux reste quelques minutes pour des questions ou 
comités. commentaires. 

C'est ici que se termine mon exposé 
monsieur le président. Si je peux me permettre un 
commentaire sur les remarques de John Holtby 
concernant les progrès spectaculaires réalisés jusqu'à 
maintenant dans le programme de construction - 
c'est-à-dire les échafaudages qu'on voit sur la 
Colline et les diverses réparations en cours - je suis 
d'accord avec John pour affirmer qu'il s'agit d'une 
réalisation remarquable, et ce qui est peut-être 
encore plus remarquable, c'est que cette réalisation 
est le fruit d'une collaboration étroite entre toutes les 
parties concernées. Ces travaux ont été possibles 
sans qu'un organisme ne soit responsable de 
l'ensemble de la cité parlementaire. Merci beaucoup 
de votre attention. 
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Questions et réponses 

Duestion no. 1 

Je ne pense pas qu'on puisse dire qu'il y ait 
consensus au sein de ce panel. Les deux premiers 
intervenants ont fait des exposés très intéressants et 
sont parvenus, à l'aide de certaines .données 
captivantes, à faire un long historique des démêlés 
des diverses parties qui s'intéressent à la cité 
parlementaire, démêlés attribuables au fait que 
personne n'est vraiment responsable de la cité 
parlementaire. Ce raisonnement les a amenés à 
formuler des recommandations assez semblables. 
M. Riedel a rejeté ces recommandations et est d'avis 
que la planification s'était en fait intensifiée - peut- 
être à long terme - au moins en ce qui touche les 
deux prochaines décennies. 

On se demande donc qui a raison. J'ai deux 
questions. La première s'adresse aux deux premiers 
intervenants : à la lumière de l'exposé de M. Riedel, 
avons-nous toujours besoin d'un seul centre de 
responsabilité, d'un seul responsable? Quant à 
M. Riedel, même si la planification a été plus 
importante que vous ne l'aviez prévu, une meilleure 
coordination ne se révélerait-elle pas profitable? 
C'est bien de dire que tout le monde devrait 
travailler ensemble, mais je sais, comme ancien 
fonctionnaire, que cela ne se produit pas toujours. 

John Reid : J'aurais deux commentaires 
monsieur le président. Premièrement, on n'a jamais 
manqué de plans concernant la colline du Parlement. 
Une multitude de plans ont été préparés. Cependant, 
on ne s'est que rarement entendus sur un même plan, 
c'est pourquoi les progrès sont habituellement lents. 

M. Riedel a raison de dire qu'il y a 
aujourd'hui un consensus sur la nécessité de faire 
quelque chose, mais, comme M. Holtby l'a signalé, 
le Sénat ne semble pas vraiment souscrire à ce 
consensus. 

J'estime que nous avons actuellement une 
bonne équipe sur le terrain, mais souvenez-vous que 
les ministres des Travaux publics et les ministres de 
la Couronne changent très rapidement. Dans notre 
système parlementaire, le taux de roulement des 
parlementaires est très élevé. Il en est de même pour 
les Présidents. Par contre, les fonctionnaires 
demeurent les mêmes. Les organismes comme la 

CCN demeurent en place. Il en est de même des 
fonctionnaires des Travaux publics. Il n'est pas 
toujours à leur avantage de coopérer. 

Et puis, à qui appartiennent les édifices? 
Les édifices appartiennent aux citoyens du Canada. 
La cité parlementaire appartient aux Canadiens. 

Ce que nous avons observé depuis que ces 
édifices existent, c'est que personne a vouiu en 
assumer la responsabilité. C'est ce que l'histoire 
nous enseigne. 

Je pense que les fonctionnaires concernés 
n'ont pas ménagé leurs efforts et ont en fait obtenu 
d'assez bons résultats, mais il demeure que pour 
résoudre les problèmes de ces immeubles, nos 
monuments nationaux, il nous faut, dans le contexte 
politique actuel, faire participer directement les 
citoyens parce que le gouvernement n'est plus 
certain d'être capable de consacrer les ressources 
voulues à ces installations. 

D'où provient l'argent actuellement? Il ne 
provient pas de la Chambre des communes ou du 
Sénat. Il provient des fonds alloués au ministère des 
Travaux publics, à la Commission de la capitale 
nationale ou à un autre organisme. Ce que nous 
voulons faire, c'est de nous débarrasser de ce type 
de mécanisme de manière que l'argent soit alloué à 
un comité consultatif ou à un comité de régie qui 
sera chargé de gérer ces immeubles. Je ne crois pas 
qu'il soit logique que l'avenir de ces monuments 
nationaux dépende d'une conjonction de facteurs 
immédiats. Il se peut que nous vivions tous nos 
carrières politiques dans l'immédiat, mais ces 
édifices constituent des monuments nationaux qui 
doivent être préservés à long terme et nous nous 
devons d'établir une structure pour nous en assurer. 

John Holtby : Monsieur le président, je 
pense que je suis d'accord avec la plupart des 
remarques de John, mais j'aimerais faire ressortir les 
aspects de cette question qui sont liés à la 
comptabilité financière. Actuellement, le partage des 
responsabilités n'est pas clair; le ministère des 
Travaux publics fournit des fonds pour certaines 
dépenses et est comptable de celles-ci, la Chambre 
fait de même, le Sénat fait de même et la CCN 
aussi. Comme l'a signalé le vérificateur général, 
nous ne disposons pas actuellement d'un bilan réel 
des coûts du Parlement qui pourrait être rendu 
public, qui pourrait être transmis aux parlementaires 
et qui permettrait de demander aux responsables de 
rendre des comptes sur la gestion de ces activités et 
des ressources physiques qui leur sont confiées. 

Un autre aspect qu'il faudrait peut-être 
examiner, c'est que la Chambre des communes est 
maintenant légalement autorisée, si ma mémoire est 
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bonne, à inclure dans ses prévisions budgétaires tous 
les fonds nécessaires à la gestion de cet endroit. Ces 
chiffres sont préparés par le Bureau. Le Président les 
transmet au ministre des Finances qui ne peut les 
modifier. Il doit les déposer devant la Chambre des 
communes et le Parlement peut maintenant s'occuper 
de son propre financement. Il est plus pratique ou 
plus facile sur le plan politique de répartir ces crédits 
entre divers postes de manière à ce que les 
politiciens n'aient pas réellement à justifier un grand 
nombre des dépenses qui sont effectuées ici. 

Oui, je crois qu'il faut établir une autorité 
centrale. La dégradation des édifices parlementaires 
le démontre on ne peut mieux. 

Ed Riedel : Avant de répondre à la question, 
si je peux me permettre un commentaire sur ce 
qu'on vient de dire. Je ne peux tout simplement pas 
concevoir qu'on puisse transférer au Parlement un 
quart de milliard de dollars de manière à ce qu'il 
puisse gérer ses propres dépenses d'immobilisations. 
Je ne peux tout simplement pas concevoir que cela 
puisse se faire aujourd'hui, avec le gel des salaires 
des députés. Nous avons tous vu comment il a été 
difficile aux députés d'augmenter leurs salaires alors 
qu'on disposait de preuves qu'ils étaient sous-payés. 
D'un point de vue pratique - et je suppose aussi - 
politique, je ne peux tout simplement pas concevoir 
qu'on puisse doubler le crédit parlementaire. 

Pour répondre à la question qui m'a été 
posée, ce que nous avons essayé de faire à la 
Chambre, c'est en quelque sorte d'essayer de se 
rattraper. Je pense que le Sénat lui-même a, au cours 
des dernières années, procédé à une certaine 
planification de ses locaux à long terme. La 
Bibliothèque du Parlement a aussi effectué certains 
travaux de ce côté. Nous étions d'avis qu'il nous 
fallait tout d'abord mettre de l'ordre dans notre 
propre maison. 

Il fallait que la Chambre et le Bureau de 
régie interne répondent à certaines questions 
cruciales. Devrions-nous accepter l'immeuble de la 
Justice? Quelle superficie auront les bureaux? Quand 
libérerons-nous l'édifice de l'Ouest? Le libérerons 
étage par étage? 

Où les séances de la Chambre se tiendront- 
elles? Au centre des conférences? Dans l'édifice de 
la Banque de Montréal? Dans la cafétéria? 

Il nous a fallu poser certaines questions 
cruciales au Bureau et au Président et obtenir des 
réponses. Nous en sommes maintenant rendus 
clairement à l'étape où il faut obtenir une plus 
grande coopération. Il est maintenant temps que nous 
partagions nos données et que nous les regroupions 

de manière à établir un seul plan à long terme pour 
la cité parlementaire dans son ensemble. 

Question no. 2 

J'ai une très brève question pour John Reid. 
Il me semble que l'organisme qu'il propose d'établir 
ressemble beaucoup à la Commission de la capitale 
nationale, qui compte déjà des représentants de 
partout au pays. Je me demande simplement s'il n'y 
a pas un risque de confrontation, de manque de 
coopération ou de chevauchement entre les deux 
organismes. Je voudrais demander à John quel type 
de relations il entrevoit entre ces deux organismes. 

John Reid : Il y a trois possibilités. Vous 
pourriez demander à la CCN d'assumer la 
responsabilité de la cité parlementaire. Je ne pense 
pas que ce soit possible. 

Vous pourriez aussi créer un nouvel 
organisme qui assumerait les responsabilités de la 
CCN et je ne pense pas que ce soit possible pour les 
mêmes raisons. J'ai étudié ces deux options. Après 
avoir jeté un coup d'oeil à l'expérience des comités 
consultatifs créés pour les résidences parlementaires, 
je me suis rendu compte qu'ils constituaient 
réellement toute une réussite. 

Je pensais au départ finir par proposer un 
organisme consultatif pour la cité parlementaire. 
Puis, j'ai commencé à examiner de façon détaillée 
comme celle-ci était structurée et j'ai dû reconnaître 
que personne n'était responsable de ces fonds parce 
qu'ils sont dispersés entre un grand nombre 
d'intervenants. 

J'en suis venu à la conclusion qu'il fallait 
nommer un responsable. Il faut que le propriétaire 
prenne soin de sa propriété. Ce qui est arrivé, c'est 
que la propriété s'est détériorée. C'est pourquoi nous 
devons nous lancer dans ce très coûteux processus de 
rénovation. La propriété s'est dégradée. Il vous faut 
donc confier la responsabilité de celle-ci à une 
personne ou à un organisme qui devra répondre de la 
gestion qu'il en fera. 

Je suis d'avis qu'une fois que vous avez 
confié une responsabilité à quelqu'un et lui avez dit 
quoi faire, il relève ses manches et il se met au 
boulot. Si vous confiez cette responsabilité à une 
multitude d'organisations, vous pouvez être 
absolument certain que tout le monde s'amusera 
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beaucoup à mener toutes sortes de négociations et de 
discussions pendant que très peu de travaux sont 
réalisés. 

Conclusion 

Hugh Finsten : Je voudrais remercier nos 
panélistes pour des exposés réellement intéressants 
qui nous ont grandement éclairés sur la cité 
parlementaire. 

Je vous remercie beaucoup. 
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